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Août 2022 – Bonnes vacances avec les Brèves Cfdt

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR : 

https://cfdt-schneider-electric.fr

Nouvel accord QVCT : La Cfdt n'a pas signé
Fin juin, les organisations syndicales, à l’exception de la Cfdt, ont signé le nouvel accord Qualité de Vie et 
Conditions de Travail.

En effet pour la Cfdt, des sujets importants ne sont pas traités : les difficultés liées à une surcharge de travail, à 
une mauvaise gestion des priorités, à une demande d’action court-terme, à un excès de reporting, tout comme 
la souffrance de certaines personnes, mais peu d’actions concrètes en regard dans ce nouvel Accord…
Retrouvez bientôt notre analyse complète sur notre site internet.

Nouvelle Convention Collective de la Métallurgie :
La Cfdt vous explique tout !

Retrouvez nos présentations & articles notamment sur le nouveau système 
de Classifications (en vigueur au 1er janvier 2024).

La Cfdt, signataire de cette nouvelle convention, sera moteur dans le suivi et 

l'application au niveau local, rapprochez-vous de vos représentants.

LIRE LA SUITE

Revalorisation des salaires 2022 

Des mesures en faveur du pouvoir d’achat sont indispensables avec une 

priorité pour la Cfdt : augmentation générale pour tous !

Sans effort de la part de la Direction, au retour des vacances d’été, la situation 
sociale sur nos sites en France pourrait se tendre très rapidement !
RDV en septembre pour négocier ces mesures exceptionnelles, compte-tenu 
de la forte inflation cette année.

Nouvel Accord Télétravail :
Début de la phase test du coworking en région parisienne,
voir informations ici !

Par ailleurs, la Cfdt a demandé la possibilité de travailler d'un autre site 

Schneider que son site de rattachement. La Direction l'envisage pour le 

moment de façon exceptionnelle, et hors cadre télétravail. La Cfdt demande 

la création d'espaces dédiées sur les sites périphériques.

https://www.cfdt-schneider-electric.fr/wp-content/uploads/2022/06/Tract-Cfdt-NCCM-juin-2022.pdf
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/wp-content/uploads/2022/07/2022-07-Cfdt-Classification-NCCM-Episode-1.pdf
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/wp-content/uploads/2022/07/20220726-TRACT-Cfdt-Commission-de-suivi-except_NAO-2022.pdf
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/wp-content/uploads/2022/07/202207-teletravail-coworking-RP-EN.pdf

